
d lssoute de plein droit. Il en sera ronvoqut' une 
nouvelle, ronfor1nén1(~nt i, l'art. ri\.. 

Cette ehnmbre statuera, tlt• commun ne<·ortl avec 
les autres branches du pouvoir h'·gislatif, sur les 
points soumis à la révision. 

Dans ce ras, elle ne pourra délibérer ~i deux t iers 
au moins des membres qui la composent Ill' sont 
présents et nul changement ne sera ndopté , s'il ne 
réunit au moins les trois c1 uarts des sullrages .. 

i>ISPOSl'J'IO~S srPPLÉIIE~TAIRES. 

· ments , et antres actes contraires à la présente con 
I stitution sont ahl'ogés. 

Art. t i 8. Le congrès national, avant de se dis 
soudre , décrétera, c.01111nc pouvoir législatif, les lois 
suivantes: 

1° La loi sur l'organisation de la garde civique ~ 
2° La loi sur la presse; 
j0 La loi sur I'organlsution du jury , et son appli- 

cation aux délits politiques et de la presse. 
,J0 Les lois financières; 
r;0 La loi élcctorale , et. autres lois d'urgence. 
Ces lois pourront être modiflées ou abrogées par 

les législatures ordinaires. 
Art. 1-19. Le congrès national déclare en outre 

qu'il est. nécessaire <le pourvoir, par des lois hé- 
parées, cl dans le plus court délai possible, aux 
ol,jcts suivants, savoir : 

1 ° L'organisation provinciale et communale: 
':!0 La res ponsabilité des ministres et autres ugents 

d n pou voir ; 
~

0 L 'orgnnisation judiciaire; 
.\0 L'instruction publique et l'enseignement en 

f;t~nt~i·a l; 
ri'' La révision <le la liste <les pensions; 
U0 Les mesures propres à prévenir les abus du 

( umul ; 
7° La révision de la législation des faillites et des 

Ai't. i 2j, Le ma inrion de la consthuüon et de 
tous les droits qu'elle consacre est confié au patrio 
tismc et au courage de la garde civique, de l'armée, 

' des magistrats et de tous ies citoyens belges. 

Bruxelles, le 27 octobre 1830. 

Les membres de la commission de constiuuion, 

• ~Ul'SJS ; 

8° L'organisation de l'armée , les droits d'avance 
meut et de retraite, et le Code pénal militaire. 

Art. 120. La question tic l'abolition de la peiue 
(ic mort et de la marque sera soumise, au plus lard 
dans les cinq ans, à l'examen du pouvoir législatif.. 

Art. i 21. Le congrès, avant de se dissoudre, flxera 
l'époque <le la première réunion des chambres, 

Art. 'l ~2. Toutes les lois, décrets, arrêtés, riiglc- 

J>lSJ>OSITlO~ r1~.\I.E. 

E. C. DE GERLACJll:. ,·A~ ~IEE~E~. 
Du Brs, aîné. 
LEDE\t. 

C. lltARf.~JES. 
Cu. Zot:nE. 
11AI.Llr (a). 
PAUL DE,·AtX. 
Noruoxn (b). 

(U. D., 29 ort.) 

l/rge,ice d' examiner le projet de constitution. 

Rapport fait par l\f. Lscrsnco , dans la séance du 
2:i novembre i830. 

(a) C'est par suite d'une erreur l) pographique qu'on lit 
Malliicu ou lieu de Balliu dans I' Union bel9e et dans les 
exemplalres du projet distribués aux membres du congrès. 

(b) 11!\I. Cùarle» de Brouckere cl Thorn, qui avaient assislu 
aux réunions Jans lesquelles on a fixé les bases Je la cousti 
tutior , n'ont pu se trouver aux séances où la rédaction a 
été arrêtée; il~ ont au101 .. isé le secrétaire de la commission 
( ,1. r+ù·tlwmh) a déclarer qu'ils adhér aicut au prnj<·t. 

t0'.1Gl\i.s '\Tto,11,. - TU)lt u·. 

~I F.SSIE(RS t 

L'opinion la plus gl~nérale dans les sections a 
ét.é favorable à la proposition de l\f. Le Bt•gnc (r); 
deux sert ions seu lement , la 8 •. et la i oc, ont pensé 
qu'Il y avait Heu de n'en admettre que la première 
partie relative ù l'envoi du projet de constitution 
it l'examen des sections: elles n'ont pas cru pouvoir 
adopter l'autre pnrtio , relative it la discussion en 
séance publique, immédiatement après cet examen 

, et. avant tonte autre proposition, - La .{.c section 
1 

~ n'a rejeté l~ proposition, (JUe parce qu'elle l'a trouvée i vague ; la 1" section l'a admise, mais en la mod i- 
fiant de la manière suivante : « Une commission 
sera nonunée pour rédiger un projet de constitution. 

(c) Celte proposition, faite en séance du 18 novembre 1830, 
était ainsi conçue ; 

f< Le projet <le constitution sera immédiatement envoyé à 
1) l'examen lies sections, et la discussion en sera entamée 
» avant toutes autres propositions que celles déjà faite& par 
" ~IM. Rodenbach et de Celles. ~ 

-i 



!itl Pli•:t:ES .J(;STIFICATIYES, 7'"' rn rt i-i. CONSTITt'TIO~. 

Cc 1n·ojct sera luunédiutemcnt envoyé :'1 l'avls 1\c~ 
sections , el la discussiou en sern entamée avant 
to11L1•s autres propositious , ù moins 11'11rgt'llt'l'. » 

La 7° eL la!)" section ont voté pour la proposition, 
:\ l'unanimité; un membre <le la ic a nu 1111ïl l'on 
venait d'ajouter une restriction pour les cas d'ur 
gence; la section a [ugé que cette rest rictiou était 
tic droit. 

Hans la 2e section, quatorze voix contre deux ont 
:11lopté la proposition, en )' substituant les mots: un 
projet de constitution. au lieu de: fr projet de con 
stituiion, et en ajoutant la restriction: sauf l1·s cas 
tîurqence reconnue par la maJnrit,: de l'assrm/J/1:r. 

Dans la ;;•· sertion , six voix l'ont :uloph'•c uver la 
1111\111c restriction; trois voix 011l roll·• l'ordre du jour, 
et subsidiairement, en 1·as d'adoption, la rrstrirtiou 
pour les eas <l'm•~1•rn·c. 

Dans la îi° et la U", l'adoption a Ùt; rnlt'•e ù 1'11na- 
11i111il1·•, el sauf la l'CSll'Îction pour les tas d'uq.(l'llf'('. 
Ct·st 1•c dernier avis, niessicurs , que la sel'lion 

<·1•111rale a au devoir l'11thrasscr: elle a pe11s1; 11uc 
Il' rnandat, dont chaque 111e111hre du tm1gr·i·s natio- 
11al avait 1'•11: i11n•s1i par st•s 1·0111·ito~·pns, lui i111po 
sail l'oliligatiou dt• faire tous S<.'S l'liorls pour l'al111er 
lt-s passions, 111ai1111•11ir 1'1111io11 t'llll'(' tuus, <'11tp1;dw1· 
l,•s partis ile se foruu-r , ranimer l'industrie l'i k 
t·o111111t'rcc, qui ne vivent que de '-<;n11·i1t'• t'I de 
Iix ité, assurer l'oh1;i.,sa11(T aux lois da11s l'i11t1;l'Î('III' 
l'I le respect de l'in1.h;pc11dan,·c uatiunale au dehor-. 
Elle a prnst; 11111' !c 111o~c11 lt• plus('/1ieac-e d'alll'ir1<lre 
1·c but était de travailler iucessarruuent :'t 1lo1111cr ù 
la nation une organlsauon pnlitique définitive, sans 
laqut•Ue tous ses iutérèts soul placés dans uue si 
tuation précaire, qui ne peut 1111·r11 compromcurc 
l'existence: elle a pensé en conséquence que, rang1._'r 
•·c travail sur la première ligne, devait être pour !c 
vongrès la règltq;••nfra le; 1111c s'il fallait parfois s'en 
écarter , cc ne devait ètre 11m~ par exception; que la 
l'i·glt) devait ètre proclamée d'abord, sauf ensuite à 
d1;d1ler des cas cxceptlonuels , :'t mesure qu'ils se 
présou toron l. 

Par ces motiîs • la i,c1·Liou centrale conclut à ce 
•111c le pn,jel de eousiiuuion t-Oil Cll\'oy,; ù l'examen 
des hl'l'lium,, pour èue dis1·ul,i en 1,t'•anco publique 
immédiateuieut après cet examen, et avant touu 
autre proposition , P>.ccplé telles dont l'urgence 
viendrait il ètre reconnue (et). 

Le ra11portcur de la section centrale, 

M. N. J. Ltcu:ncQ. 

(A.) 

(a) ï.cs conchnions 01,l été a,loplics Jana la séance du 
2,'.j novembre 18:iO, 

N° 47. 

Projet. df con.,titulinn 11résc11té par !llill. Fonccrn , 
B.\IUI.\N!iO!°'i, Fr.susso et Lmrrs , dans let sëance dit 
2J novembre i 8:i0. 

'l'ITHE PI\EM!ER. 

/)ivisinn du territoire, 

Art. i rr. La Belgique est divisée en provinces , 
comme suit: province du Brabant méridlonnl , etc. 

Les limites des provinces peuvent être d1ungt:cs 
on rcct i!it;cs par h• ron~ri•s na I iunal. 

Art. 2. Chaque province CRt 1livis1·~I' 1•11 distril'I~; 
vhaque tlistrit-t eu commune!'>; leurs limites sont 
Iixées 1>a1· la loi. 

TITHF. u. 

l>e la .1nut·erai11eté. 

Art. 3. Ln souvernlneré réside dans la nation. 
Arl. 1.. Elle est exercée, en son nom, pal' les pou- 

voirs qu'elle institue. 
Ces pouvoirs sont : 
Le pouvoir législatlf', 
Le pouvoir exéeutif', 
Le pouvoir judiciaire. 
Le pouvoir provincial et ronuu11111.1I. 

TITRE Ill. 

Du pouuoir lfgislati(. 

SEf.TION l'REmt.rm. - DISl'OSITIOSS C.!~SÉ.R.\l.f.!-. 

Art. :i. LI' pouvoir 1égislnlif est exercé colleetivc 
ment par le chef de l'État l'i le <·ongrt\Fi national. 

Art. H. L'initiative npparticnt à chacune des deux 
branches du pouvoir 1,:Ai!-latif. 

Art. 7. L'lnterprétutlon des lois, par voie d'auto 
rité, appartient au pouvoir législatif. 

SECTION li, - DU CONGnts N.\TIO:SM •• 

A1·t. 8. Le congrès national se compose de députés 
élus directement par les citoyens. 
Art 9. Les députés représentent la nation, et 

non la province qui les a nommés. Il ne peut lem· 
être donné aucun mandat. 

Art. 10. Le mode d'élection est fixé par la loi. Elle 
détermine aussi le nombre des députés i, raison do 


